
Entente 
intermunicipale de 

partage de ressources

Nouvelle structure 
organisationnelle



HISTORIQUE
• Hiver 2017 : les municipalités de Wentworth, Gore et Mille-Isles mandatent la firme Michel Richer afin d’évaluer les possibilités de

regroupement de ces services incendies. À la suite des résultats de l’étude, les municipalités optent pour le statu quo. Les coûts d’un
regroupement sont trop élevés pour le canton de Wentworth.

• 2021 : le canton de Wentworth, en raison du manque d’effectif, de la vétusté de leur matériel et de l’absence d’un état-major, signe
une entente intermunicipale avec la ville de Lachute pour assurer une couverture en services incendies à leur population.

• Printemps 2023 : la MRC mandate la firme ICARIUM pour faire une étude diagnostic des services incendies de la MRC d’Argenteuil.
Le service incendies de la municipalité participe à l’étude en partageant les données du service avec la firme. Des entrevues
téléphoniques ont lieu avec la direction du service et la direction générale afin de bien comprendre l’état du service.

• Mars 2024 : l’étude diagnostic de la firme ICARIUM est présentée au conseil des maires de la MRC et au conseil municipal du Canton
de Gore. Les données de l’étude sont préoccupantes et démontre que le service incendies du Canton a des lacunes importantes en
ce qui concerne les taux de présence aux feux et aux pratiques, les activités de prévention et la pérennité du service

• Automne 2024 : rencontres avec la Ville de Lachute et le canton de Wentworth afin de trouver des solutions durables pour assurer la
sécurité des citoyens en matière de protection incendies. Le projet d’entente intermunicipale voit le jour à ce moment-là.

• 2024-2025 : la firme Raymond Chabot Grant Thornton effectue une analyse financière et opérationnelle des services incendies afin
de déterminer en quoi une entente intermunicipale améliorerait la qualité du service à la population et comment répartir les coûts
reliés à une telle entente.

• Fin 2025 : la ville de Lachute, le Canton de Gore et le Canton de Wentworth signe une entente intermunicipale en services incendie
afin d’assurer la sécurité de sa population en augmentant sa conformité au schéma de couverture de risques de la MRC.
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Appels 2025

Pratiques 2024-2025
3 à 10 minutes 19 23%

11 à 15 minutes 26 31%

16 à 20 minutes 18 22%

21 à 30 minutes 15 18%

plus de 30 minutes 5 6%

temps de réponse (minutes) - 2025

NB pompiers 
par appel

Nb pompiers 
formés par 

appel

temps de 
réponse 

(minutes)

11 5 10
6 2 13

10 6 15
8 5 13
7 3 13

14 8 10
9 4 10
5 2 8
9 6 18
7 3 10
5 2 25

11 6 16
8 6 20
9 4 8
6 5 7

Appels schéma 2025

46%

57%

Nombre d'appels 
répondus 2025

% présence

3 3%
4 5%

10 11%
12 14%
14 16%
19 19%
21 24%
22 24%
24 28%
24 28%
31 36%
31 35%
37 43%
43 51%
47 51%
48 57%
51 58%
51 58%
52 52%
63 73%
73 73%

48%

TAUX de présence 
2024-2025 

100%
93%
91%
91%
88%
86%
83%
83%
82%
70%
61%
61%
57%
57%
52%
48%
39%
39%
32%
17%
17%

= pompiers non formés 



BUDGET INCENDIE
- Les dépenses 2025 en service incendies se sont élevées à 715 960 $. Le budget prévu en 2025 était de 639 296$ 

mais nous l’avons largement excédé en raison des problèmes de taux de présence (beaucoup d’entraide), de 
bris d’équipements désuets, d’achats essentiels d’équipements manquants, etc… 

- En 2026, le budget est de 776 840$. C’est donc une augmentation de 8.5 % pour cette année par rapport à 2025

- L’augmentation 2026 provient des facteurs suivants : 
 Mise à niveau des radios et télécommunications car nous n’étions plus aux normes (+ 10 000 $)
 Dépenses de formation doublées car nous sommes en retard sur les formations obligatoires (+ 20 000 $)
 Coûts reliés à l’entente qui comprennent le service de garde interne. L’entente coûte 285 000 $ annuellement. 

- Certains coûts baissent :
 Le montant des salaires (-110 000$) (nous ne payons plus le chef pompier – c’est inclus dans l’entente et nous optimisons les 

appels)
 Le montant dédié à l’entraide (- 12 000 $)
 Services offerts à l’interne par Lachute (formateurs) 
 Moins d’entretien de véhicules et de matériel (vente du 441, pinces de désincarcération, nautique)

- Économies réalisées à moyen terme: 
 Vente du camion 441 (et pas besoin d’en racheter un)
 Subventions en attente de confirmation pour le volet 4 du FRR. 
 Vente des pinces de désincarcération
 Abandon des spécialités en nautique et en désincarcération (coût de 175 000$ en formation et équipement)
 Meilleur contrôle budgétaire (équipe plus solide pour le suivi budgétaire et comité de gestion pour le contrôle des dépenses)

Non récurrents



AVANT
2026



2026



• SÉCURITÉ DE LA POPULATION : Assurer plus efficacement l’atteinte de la force 
de frappe exigée par le schéma de couverture de risques en sécurité incendie;

• PÉRENNITÉ DU SERVICE : Assurer une disponibilité accrue d’effectifs d’état-
major et de garde interne centralisée de pompiers qui quittent la caserne 
centrale en moins de 90 secondes;

• OPTIMISATION DES RESSOURCES : Réduire les investissements majeurs 
requis pour maintenir des services autonomes, notamment au niveau des 
véhicules et augmenter notre pouvoir d’achat;

• CONTRÔLE BUDGÉTAIRE : Contrôler l’augmentation des coûts à moyen et long 
terme.

POURQUOI ALLER VERS UNE ENTENTE ?



Qu’est-ce qu’un schéma 
de couverture de risque ?



Nouvelles orientations ministérielles (SCRSI)

• Force de frappe
• 8 pompiers au feu en 15 minutes avec 15000 litres d’eau (4 pompiers) 



Nouvelles orientations ministérielles (SCRSI)

• Optimisation des ressources
• Si enjeux d’atteinte : obligation d’optimisation de réponse des 

ressources disponibles sur le territoire

• Ressources nécessaires sur territoire de Gore
• Autopompe avec 4 pompiers
• 2e équipe de 4 pompiers
• Citerne 2 pompiers
• Citerne 2 pompiers





Entente Gore, Lachute et Wentworth :
Les grandes lignes

• Partage d’un état-major bonifié, incluant le directeur de Gore
• 10 chefs pour couvrir les 3 territoires 24/7
• Administration centralisée
• Partages des maintiens de compétence
• Possibilités d’achat regroupé et uniformisation des équipements
• Harmonisation des procédures de travail
• Meilleur encadrement au niveau de la SST sur les interventions

• Partage d’une garde interne 
• 6 pompiers en caserne à Lachute jour et soir / 7 jours
• Support à l’équipe des 18 pompiers de Gore
• Temps de réponse à moins de 2 minutes



Foire aux questions ?

• Est-ce qu’il y aura encore des pompiers à Gore ?
• Oui la brigade compte actuellement 18 pompiers à 

temps partiel sur appel

• La caserne demeure opérationnelle ?
• Oui, 2 camions pompe-citerne et un véhicule de 

service en service
• Non remplacement d’un camion pompe arrivant en 

fin de vie, économie substantielle



Foire aux questions ?

• Est-ce que le service à la population est impacté ?
• Aucun impact négatif : réponse simultanée de la 

garde interne de Lachute et des pompiers en rappel 
de Gore assure des temps de réponse optimaux et 
un nombre de pompiers suffisant pour atteindre une 
force de frappe respectant les orientations 
ministérielles



Foire aux questions ?

• Qu’est-ce qui arrive avec les spécialités désincarcération 
et nautique ?
• Des investissements importants en formation et 

équipements auraient été nécessaires pour 
conserver ces spécialités aux normes

• Choix de déléguer ces spécialités au SSI de Lachute 
et St-André-d’Argenteuil

• Nos anciennes pinces de désincarcération sont à 
Mille-Isles et donc à côté. 



Foire aux questions ?

• Quelles sont les avantages pour les pompiers de Gore ?
• Formations plus structurées et plus de plages 

horaires pour y assister
• Meilleur encadrement par une équipe de 

gestionnaires
• Plus grandes expositions à terme sur les 

interventions et jumelage à des pompiers avec plus 
d’heures de vol



Foire aux questions ?

• Quant est-il des projets futurs ?
• Avis d’intention et analyse pour l’implantation d’un 

service de Premiers Répondants (PR). Environ 20 à 
25 appels par année. Bonification du financement 
de Santé Québec

• Mise à niveau de la formation pour tous les 
pompiers


